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ANNEXE 

Déclaration du Gouvernement soviétique 

Le Gouvernement soviétique juge nécessaire d'attirer 2 nouveau l'attention des 
gouvernements de tous les Etats du monde sur la situation qui rè&ne au Moyen-Orient 
et sur les év6nements qui s'y déroulent. Il y est incité par l'inquiétude 
devant le fait que le conflit du Moyen-Orient n'a toujours pas été rit&6 par la 
conscience de la responsabilité internationale qui incombe à l'Union soviétique en 
tant que membre permanent du Conseil de sécurité de 1'GNU et par le désir de 
favoriser une nouvelle réduction de la tension internationale et le renforcement 
de la paix universelle. 

1. Depuis de nombreuses années, les forces armbes israéliennes occupent de 
vastes territoires appartenant 3 des Etats arabes indépendants. La population arabe 
de ces territoires est soumise à une politique de discrimination raciale et 
d'oppression, Les habitants autochtones des territoires occupés sont chass6s de 
leurs foyers natals et leurs habitations sont rasées afin de faire place nette pour 
créer des colonies de peuplement 2 l'intention de reasortissants d'un Etat étranger, 
Israël. Ceux qui résistent à la politique d'occupation brutale sont arrêtés, 
déportés et soumis à d'autres mesures de répression. Progressivement, Israël 
annexe les territoires occupés. Toutes ces circonstances créent au Moyen-Orient 
une atmosphke de crise dangereuse qui se prolonge. 

'* milieux dirigeants israéliens empêchent la réalisation du droit inaliénable .A _ . 
..A peuple arabe de Palestine 8 créer son propre Etat. Le peuple arabe palestinien, 

qui compte 3 millions de personnes et qui possède ce droit au même titre que tout 
autre peuple du Moyen-Orient et tout autre peuple du monde, demeure un peuple exil6. 
Or, le droit qu’il a de créer son propre Etat sur le territoire palestinien a été 
confirmg par l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de libération de 18 
Palestine est largement reconnue comme représenternt légitime de ce peuple et jouit 
du soutien des masses populaires dans les territoires occupés par Israël. 

Israël continue à accroître son arsenal militaire à une tras vaste 6chelle. 
Les Etats-Unis d’Amérique y envoient toutes sortes d'armes perfectionnées, y compris 
des fusées capables de porter des charges classiques eommc des ogives nucléaires. 
A cet i!&rd, on apprend avec inquigtude qu’Israël fabriquerait ou aurait déjà 
fabriqug ses propres armes nucl&aires. On voit s8ns geins la menace potentielle 
pour la paix que repr&sente cette situation. 

Si les transactions s6par&s conclues l’an dernier pour certains secteurs 
insignifiants des territoires occup&a par fsraijl ont don& B d’aucuns l’illusion 
d’une accalmie au Moyen-Orient, nul ne saurait ignorer b l’heure actuelle que non 
seulement ces transactions, qui ont lais& de côt6 les questions clefs d’un 

gl.fment 3u ~~~%n-~i~Rt ente matis ont encore capliquiE 
5s oitu3tiQn. Fi WI is’xrt I%l3 
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T>AJ’8 . Ces 6v6nements ont confirms une fois de plus que, si des efforts résolus ne 
sont pas deployea pour parvenir ii un règlement politique d'ensemble au Moyen-Orient, 
le climat dans cette région risque de se ddt6riorer encore plus et chaque jour qui 
passe en apporte de nouvelles Treuves, 

2. L'absence d'un r&lement du conflit du Moyen-Orient peut déclencher de 
nouvelles hostilités militaires. Cette situation implique que l'agresseur continue 
A r6colter impunément les fruits de sa politique criminelle, tandis que les intérêts 
et les droits des victimes de l'agression sont foüL&s aux pieds. Il est évident que 
sur cette base il ne saurait y avoir ni stabilite ni calme au Voyen-Orient. La 
persistance du conflit a déjà provoqué o,uatre fois, en un la>s de temps relativement 
court, des affrontements militaires entre Israël et des Etats arabes. Il serait 
naïf de nresumer qu'il n'y aura las de cinquieme fois. 
des conskquences, 

Or chacun se rend cowvte 
notamment pour la situation internationale dans son ensemble, 

que yourrait avoir une nouvelle r+erre au "oyen-Orient. 

Il y a d'autant plus lieu de s'inq.uiEter que certains Etats s'efforcent de 
relJOUSSer tOUjOUrS $US loin la SolUtiOn des nrinci9aux problèmes d'un r&?lement 
au "oyen-Orient, er avançant pour se justifier des arguments tout ù fait artificiels. 
Tantât ils disent qu'il faut attendre crue soient passées les élections nresi- 
dentielles aüx Etats-Unis, tantôt que les conditions ne sont pas encore propices 2 
un rè-lement au Moyen-Orient. 

Toute personne objective doit voir les buts réels de ceux qui voudraient 
renvover indefiniment un règlement au l~~oyen-Orient. Le maintien de la situation 
actuelle au '!oyen-Orient concorde Fleinement avec leurs élans 2 long terme visant 
3 établir leur contrôle sur la kgion du ?loyen-Orient, ses ressources Tdtrolières 
colossales et ses positions stratégiques importantes. C'est précisément ;i ces fins 
que ceux qui recherchent des objectifs qui n'ont rien ri voir avec les intérêts 
veritables des Feu>les du idoyen-Orient voudraient affaiblir au maximum les Etats 
arabes, les pousser hors de la voie du developpement social pogressiste, les 
dresser les uns contre les autres et les contraindre a agir isolément. 

Nul n'ignore que F&emment encore l'arsenal de la politique imperialiste au 
:foyen-Orient Corn+ait une arme princi-ale - les milieux dirigeaRts sionistes 
d'Israël, qui mènent une politique d'expansion territoriale au detriment des 
Arabeos. Or maintenant, les ap>esseurs et leurs protecteurs espèrent s'appwer dans 
leur politique sur certains Etats arabes. Mai5 il ne fait pas de doute qu'en fin 
de compte les peuples de l'Orient arabe feront echec & ce dessein hostile & la 
cause pour laquelle luttent les Arabes, celle de leur ind6gendance et de leur 
liber%&. 

Des tsntatives manif@&@e sont faites pour porter un cou? aux force0 du 
mouvement de hkiatance palestinien et entrahar les Arabes dans une merre 
fratricide, Tel est le sens v&Fftable des &kements qui SQ d$roul.ent &u Liban. 
Cet &at d67 chiMe% sat encor~t &a d~v~ta~~ en hr&pe par dee actes de pwwx%tion 
fxh que 33 conem la fzkontièr~ sti du Htibw 6zf 
l'envoi vers les c me dcre Etatr-unis qui n*ont 
rien is y faire. 
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Voilà en quoi consiste la politique de l'impérialisme au Moy-en-Orient : encou- 
rager et soutenir l'apression, affaiblir la position des forces nationales 
propresaistes, saper leur unité et établir son héqémonie dans cette rértion. 

3. L'Union soviétique applique une tout aL re politique touchant les 
questions liées au Moyen-Orient. Elle part du principe que les peuples de cette 
région doivent être entièrement maîtres de leur destin, bénéficier de la possibilité 
de vivre dans la paix, indépendants et libres. C'est pourquoi 1'1Jnion soviétique 
prdconiae -*éeolument un rè@ement politique radical du conflit du Moyen-Orient et 
estime que cet objectif est réalisable. L'examen des questions concernant la 
situation au Voyen-Orient qui a eu lieu au cours des dernières annhes et les 
dkisions du Conseil de sécurité et de 1'Assemblde &Gktle des Yations Unies en la 
matière ont déterminÉ la base sur laquelle ce rk@ement peut et doit être rhlis6, 
Cette base comprend trois cl&uents or4aniquement interdépendants : 

En premier lieu, le retrait des troupes isrdaliennes de tous les territoires 
arabes occup& A la suite de ltagression israélienne de 1967; 

k deuxième lieu, la satisfaction des revendications nationales lésitimes du 
peuple arabe de Palestine, y compris son droit inaliénable 3 créer son propre Etat; 

J3n troisii?w lieu, des r>arantj.es internationales assurant la sécurité et 
l'inviolabilit& des frontières de tous les Rats du Moyen-Orient et leur droit R 
une existence et à un d&eloppement indépendants. 

Ces objectifs fondamentaux et interdgpendants d'un règlement au Moyen-Orient 
tiennent dûment compte des droits légitimes de toutes les parties directement 
intkess@es et créent une base équitable et réaliste pour un règlement. 

Cette base est juste nour les ?Rats arabes victimes de l'amession d'Israël; 
elle assure la restitution à cas pays des territoires qui leur appartiennent, le 
r&abliseement de leur souverainetk sur ces territoires et elle écarte le dan,qer 
d'une nouvelle agression. Les peuples des pays arabes pourront concentrer leurs 
&er&s et leurs ressources sur la solution des problèmes de d&veloppement éco- 
nomique et social et combler leur retard, h6ritage du colonialisme. Les Etats 
arabes seront également à même de jouer un rôle plus important dans les affaires 
internationales. 

Cette base de règlement est juste pour le peuple palestinien parcs qu'elle 
tient compte du droit quia ce peuple d'&ablir son propre Etat indgpendant, Le 
peuple arabe de Palestine quittera les camps de r~fwi&%, se libérera de 
l'oppression de lfenvahioseur et cowtruira son propre J?tat dans sa propre patrie, 

/ . . . 
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Un r$@ement politique complet et radical au Moyen-Orient permettra 3 tous 
les peuples de la répion de vivre dans la paix et la prospérité. 11 créera une 
base solide de paix pour l’avenir, particüli~rernent si l’on consid8re le fait que 
dans le cadre d’un tel règlement, il sera possible de trouver une solution au 
problème que pose la cessation de la course aux armements au Moyen-Orient, 
solution a laquelle l’Union soviétique s’attache particulièrement. 

Seuls les milieux qui ne peuvent se résoudre R renoncer R la politique 
dangereuse du balancement au seuil de la ba;uerre au Moyen-Orient peuvent s’klever 
contre cette baoe de règlement politique. 

4, Non seulement il existe une base juste et réaliste de &@ement du 
conflit au Moyen-C)rient mais il existe &wl,ement un mécanisme international pour 
élaborer les accords appropri6s : c’est la Conférence de la paix de Genève sur 
le ?4oyen-Orient. 

Personne ne nie aue si les Etats intéressés le souhaitaient vraiment, la 
Conférence de la paix de Genève ne puisse aboutir 3 un accord sur tous les aspects 
du règlement. Les Etats-JJnis ne le nient pas non plus. Qui plus est, une iden- 
tité de vues $ ce sujet a précisément servi de base il y a plusieurs années $ la 
décision de convoquer la Conférence b Gen&re. Du’est-ce donc qui fait défaut? 
C’est le désir d’un règlement. C’est lÈi, et la seulement, qut il faut chercher la 
cause des changements dans 1 ‘état d’esprit $ l’égard de la Conférence de Genève 
au cours de ces dernières annéea, dictés manifestement par des considérations 
d’op$ortunisEe. Il S’a;it en tout premier lieu de la position des Etats lJni.s 
at d’Israël en ccr qui concLi 11: l,- $1 tic c2t c-: conférence. 

En conséquence, la difficulté ne provient pas du fait que la Conference de la 
paix de Genève ne constitue pas un mécanisme approg$$ pour le règlement du conflit, 
maie du fait que certains ne veulent pan nettre ce mécanisme en actiÿn. Telle est 
exactement la situation lorsque la question de la Confkence de Genève et de son 
m”le est dewuillée de toutes les inexactitudes à son sujet. 

L’Union soviétique est en faveur de la reprise de la Conférence de la paix de 
Genève avec la participation de toutes les parties directement intéreaséee, y 
compris l’organisation de libgration de la Palestine qui représente le peuple 
arabe de Palestine. 

Xl. est vrai que cette reprise exirre certains travaux pr~parebtoires. Le 
Gouvernement sovi6tique Le comprend. A son avis, les trww.x de 1% Conf&-wnce 
pourrsient se dbrouler en deux &aper. Dans une pred?re &stpôt, la Confhence 
pourrait r&3oudre toutes les queeitions dforRanisation qui pourraient f3e poser, y 
compris 2s procédure ak2t35bf32 des aepects concrets au règ.Zement, 18 possibilitg 
d’6tablir des organes de travail agprogriEs, etc. Cette btapc ne prendrait 
~ia~~%nt p+w trke lo~emps st oprh cdh, la Conf&encs pourrait sfMww3r 2 865 

f ta& %e trouver 8 8olutions afi+ fo 8 %u 
ibbsatfsn 
QB afi? le 

I . . . 
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L’Union soviétique est prête Èi déoiflner sans délai ses reor6sentants qui Part;i- 
ciperaient & l’gtape priSparat,o;re et a l’étape principale de la ConfCrence de Gen&re, 
Le Gouvernement soviet iqut spère que toutes les autres parties int&essées 
adopteront la meme attitud. Zependant’ si certains Roiivernements continuaient à 
faire obstruction ff la reprise de la Conférence de Gen$ve, ils devraient naturel- 
lement assumer la Rrave responsabilité des conséquences d’une telle attitude. 

5. FJI présentant son point de vue sur la nécessité d’efforts plus énergiques 
vers un rèfllement du conflit du Moyen-Orient, le Gouvernement soviétique estime 
n6cessaire de souliptner que l’Union soviétique ne cherche aucun profit ou avantage 
pour elle-mn9me au Voyen-Orient. Ni au Moyen-Orient, ni dans aucune autre région du 
monde, elle n’essaye d’obtenir de bases militaires ni des droits auelconques 
d’exploitation des ressources naturelles loCdeS, ni une occasion d’influencer le 
développement interne des Etats intéressés. 

Fidsle à son idkal de solidarité avec les peuples qui luttent pour la liberté 
et le promès social, l’Union soviktique nqa cessé d’appuyer et entend continuer 
d’apnuyer fermement la juste cause des Etats arabes, des peunles arabes. 

La paix et la tranquillits au ‘loyen-Orient sont les objectifs de la politique 
sovietique dans la région, L’Union soviétique souhaite aussi voir cr6er des 
conditions propices au dkzloppement des relations avec tous les Etats du 
Voyen-C)rient . L’Union sovii?tique n’a, et ne saurait avoir, aucun préjuge 2. l’égard 
de ces Etats, y compris de 1’Rtat d’ Israël, si ce dernier renonce > sa politique 
d’agression et s’oriente vers des relations de paix et de bon voisinaRe avec les 
Arabes. 

L’elimination de la dangereuse source de tension qui subsiste au Moyen-Orient 
est une des t&hes hautement prioritaires dans le cadre des efforts qui sont 
entrepris pour renforcer la paix et la s&curitb internationales. Toua les Etats 
ont le devoir de contribuer $ la solution de ce problk. Le Gouvernement 
soviétique adresse un appel aux Rouvernements de tous les Etats du monde pour 
quFils remplissent ce devoir et qu’ils facilitent les efforts accomplis pour 
parvenir & un règlement politique juste et durable au Moyen-Orient. 

28 avril 1976 


